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676 TAIILE ALIM1AI!ÉTI(JUK UES MATIÈKKS

Snppllqne.— l'unr l'ércctiDu (lu (liucèM; et In (ranslatiun de M|;r

l'riiKx-, 9.— l'our imlulycnccs en faveur île la blcEnfance, 289.—

l'uur (lUiieniics matrinioninles, 137,

Symbole.— ''<•* lieuplc doit demeurer assis iwndant le chant du V/ncar-

itiitiis csl, 346.^l!;xtei)tions, 347,

Tables tonrnantea-— l'ratii|uc su|>erstiticuse, 138 et suiv., 502 et buiv.

— l'cché yrave, 518.— L'flTet» déplorables, 510 et suiv.

Te Oeam l'^ur le rétablissement de la paix en Kuro))e, 368.

Tempérance.— Sociétés, 147, 148, 154, 164.— Amiales, 149, 155.—

l'oiiic^ contre les violateurs, 148, 154.

Townshlpa.— Klat et nombre, 43, 70.— Pauvreté des missions, 70.

—

Misère <les colons, 83, 84.—Secours nécessaires, 125, 179, 250.

—

Colonisation, 313, 398, 494, 40 f.

Trente (''*-' concile de) rf'ijle la tenue des conciles provinciaux, 130.

Tribonanz Oivlll.—H ne faut pos y recourir pour empêcher l'exécu-

tion des Décrets épiscopaux. 357, 360, 361. — Us sont incomi)é-

tents concernant le lien matrimonial, 405, 408 et suiv.

True WltneM.—Journal recommandé, 151, 156, 493, 494.

u
UniTeralté.— Voir: /,/?<;/.

Usure.—Défense et châtiment, 396, 522.— Contraire au droit naturel,

divin, ccclésiasti(iue, 525, 528.— 1^ loi civile ne iieut p.is la \^cr-

mettre, 530.—Quand le prêt est-il usuraire? 534.—Règle 'n .Si-

Siège, 538, 552.— Kecommanltitions aux i)rêteurs, 54U , ativ

emprunteurs, 548.—Restitution des intérêts immotlérés, ;<^_\. 55,
.

Vicaire».—Vie et devoirs, 253.

Vie religieuse.—Commencements et progrès, 270, 271.—Vocations,

Ï53-

\«f. lastûrsles.—But, 82, 87, 253, 254, 255.—Objets .i préparer,

-;,y, ly).- Dispositions, 85, 86, 256.— Indulgence plénièrc, 88,

^',}'.-. .t.néraires, a,2\ et suiv.

Viiite'. pïiroiSSlaleS.- igilance du curé sur les mauvais livres tl

journaux, 157.

Vocations.-<-'hoix, 124, 153.—Direction, 153.

Vœu à S. Joseph.— 167.


